
Des  coups  de  pouce  fiscaux
pour l’innovation

© 2022 Les Echos Publishing
Allongement  du  statut  de  jeunes  entreprises  innovantes,
nouveau crédit d’impôt pour la recherche et développement et
hausse du taux du crédit d’impôt innovation sont au menu de la
loi de finances pour 2022.

Loi de finances 2022 : les
principales  nouveautés
fiscales  pour  les
professionnels

© 2022 Les Echos Publishing
La loi de finances pour 2022 met en œuvre les mesures fiscales
du plan « indépendants », notamment l’amortissement fiscal du
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fonds  commercial,  l’assouplissement  des  transmissions
d’entreprises et l’option pour l’impôt sur les sociétés des
entrepreneurs.

L’impôt sur les sociétés pour
les entrepreneurs individuels

© 2022 Les Echos Publishing
Lorsque leur nouveau statut unique entrera en vigueur, les
entrepreneurs individuels pourront opter pour l’impôt sur les
sociétés, sans avoir à modifier leur statut juridique, par le
biais d’une assimilation à une EURL.

Loi de finances 2022 : les
principales  nouveautés
fiscales  pour  les

https://www.steco.fr/limpot-sur-les-societes-pour-les-entrepreneurs-individuels/
https://www.steco.fr/limpot-sur-les-societes-pour-les-entrepreneurs-individuels/
https://www.steco.fr/loi-de-finances-2022-les-principales-nouveautes-fiscales-pour-les-particuliers/
https://www.steco.fr/loi-de-finances-2022-les-principales-nouveautes-fiscales-pour-les-particuliers/
https://www.steco.fr/loi-de-finances-2022-les-principales-nouveautes-fiscales-pour-les-particuliers/


particuliers
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En matière de fiscalité personnelle, on notera principalement,
au titre des nouveautés introduites par la loi de finances
pour 2022, la prorogation du dispositif Pinel. Un dispositif
remanié comprenant de nouvelles conditions à respecter pour
pouvoir bénéficier des taux de réduction actuels.

Déductibilité  temporaire  de
l’amortissement  du  fonds
commercial

© 2022 Les Echos Publishing
À titre dérogatoire, l’amortissement constaté en comptabilité
pour les fonds commerciaux acquis entre le 1er janvier 2022 et
le 31 décembre 2025 est déductible du résultat imposable des
entreprises.
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Loi de finances 2022 : ce qui
change  pour  le  dispositif
« Louer abordable »
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Le dispositif « Louer abordable » offrira aux propriétaires
bailleurs une réduction d’impôt, et non plus une déduction
spécifique sur leurs revenus fonciers.

Loi de finances 2022 : les
mesures  concernant
l’immobilier

© 2022 Les Echos Publishing
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La loi de finances pour 2022 proroge certains dispositifs de
défiscalisation immobilière et aménage le dispositif Pinel.

TVA exigible sur les acomptes
des livraisons de biens

© 2022 Les Echos Publishing
À  compter  du  1er  janvier  2023,  en  cas  de  versement  d’un
acompte,  la  loi  de  finances  pour  2022  avance  la  date  de
l’exigibilité de la TVA au moment de l’encaissement de cet
acompte, au lieu de la réalisation de l’opération.

Associations : taxe sur les
salaires 2022
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Le  barème  de  la  taxe  sur  les  salaires  et  l’abattement
applicable  aux  associations  sont  revalorisés  en  2022.

Remboursement d’un crédit de
TVA : mode d’emploi
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Les crédits de TVA peuvent être remboursés sur demande de
l’entreprise.  Des  demandes  qui  sont  susceptibles  de  faire
l’objet d’un contrôle fiscal plus ou moins approfondi.
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